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Paris, le 19/11/2020 
N°393 

 

Mesures exceptionnelles pour le paiement du solde de cotisation foncière des 
entreprises (CFE) de 2020 pour les entreprises touchées par la crise 

 

Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance, et Olivier 

Dussopt, ministre délégué chargé des Comptes publics, ont annoncé le 12 octobre 

2020 des possibilités de reports du paiement de la taxe foncière pour les entreprises 

propriétaires-exploitantes touchées par la crise sanitaire. Compte tenu de la 

persistance de celle-ci, les ministres décident de nouvelles mesures en faveur des 

entreprises concernant le paiement de la cotisation foncière des entreprises (CFE). 

Les entreprises qui se trouveraient en difficulté pour payer leur CFE au 15 décembre 

2020, notamment parce qu’elles subissent des restrictions d’activité pour des motifs 

sanitaires, peuvent obtenir, sur simple demande, un report de 3 mois de leur échéance. 

La demande doit ainsi être adressée, de préférence par courriel, auprès de leur service 

des impôts des entreprises dont les coordonnées figurent sur leur avis de CFE. Pour 

les entreprises mensualisées, la demande de suspension du paiement doit également 

lui être transmise d’ici le 30 novembre. Pour les entreprises prélevées à l’échéance, 

elles peuvent, sous le même délai, arrêter leur prélèvement directement depuis leur 

espace professionnel sur impots.gouv.fr1. 

Par ailleurs, les entreprises prévoyant de bénéficier au titre de 2020 d’un plafonnement 

de la contribution économique territoriale (CET) en fonction de la valeur ajoutée 

pourront anticiper le dégrèvement attendu en l’imputant directement sur le montant du 

solde de la CFE 2020. Une marge d’erreur exceptionnelle de 20 % sera tolérée pour 

cette imputation et aucune pénalité ne sera appliquée. Les entreprises concernées 

sont invitées à en informer leur service des impôts des entreprises, de préférence par 

courriel. 

Concernant les grandes entreprises, comme pour l’ensemble des mesures de 

trésorerie exceptionnelles mises en œuvre depuis le début de la crise sanitaire, ces 

reports d’échéances sont réservés aux entreprises ne procédant à aucun versement 

de dividende ou rachat d’actions en 2020 et n’ayant pas leur siège fiscal ou de filiale 
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sans substance économique dans un État ou territoire non coopératif en matière 

fiscale. 

1Rubrique « Gérer mes contrats de prélèvement automatique », puis, après saisie du numéro fiscal, « Modifier 

ou arrêter mes prélèvements ». 
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Paris, le 30 novembre 2020 
N°420 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le formulaire du fonds de solidarité pour la période de confinement du mois de 

novembre sera disponible à partir du 4 décembre 

 

 
Le formulaire du fonds de solidarité du mois de novembre sera disponible à compter du 4 
décembre dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr et la demande doit être déposée au 
plus tard le 31 janvier 2021. 
 
Quelles sont les entreprises qui peuvent bénéficier du fonds de solidarité pour la période de 
confinement du mois de novembre ? 

Sont éligibles les entreprises de moins de 50 salariés, sans condition de chiffre d'affaires ni de bénéfice, 
ayant débuté leur activité avant le 30 septembre 2020* et : 

- concernées par une mesure d’interdiction d’accueil du public (fermeture administrative), quel 
que soit leur secteur d’activité : 

 L’aide correspond au montant de la perte de chiffre d’affaires enregistrée, dans la limite de 
10 000 € ; 

 Cette perte est calculée à partir du chiffre d’affaires réalisé pendant la même période en 2019 
ou du chiffre d’affaires mensuel moyen 2019 

 Il n’est pas tenu compte du  chiffre d’affaires réalisé en novembre 2020 sur les activités de vente 
à distance avec retrait en magasin ou livraison. 

- ou ayant perdu plus de 50 % de leur chiffre d’affaires : 

 Les entreprises des secteurs S1 reçoivent une aide compensant leur perte de chiffre d'affaires 
pouvant aller jusqu'à 10 000 € ; 

 Les entreprises des secteurs S1bis ayant perdu plus de 80 % de leur chiffre d’affaires pendant 
la première période de confinement (15 mars-15 mai) reçoivent une aide compensant leur perte 
de chiffre d’affaires pouvant aller jusqu’à 10 000 €. Cette aide est plafonnée à 80 % de la perte 
enregistrée sur novembre 2020 lorsqu’elle excède 1 500 € ; 

 Les entreprises des secteurs S1bis créées après le 10 mars 2020 reçoivent une aide 
compensant leur perte de chiffre d'affaires pouvant aller jusqu'à 10 000 € plafonnée à 80 % de 
la perte enregistrée sur novembre 2020 lorsqu’elle excède 1 500 € ; 

 Les entreprises des secteurs S1bis créées avant le 10 mars 2020 et qui n’ont pas enregistré de 
perte de CA de 80 % entre le 15 mars et le 15 mai 2020 reçoivent une aide compensant leur 
perte de chiffre d'affaires pouvant aller jusqu'à 1 500 € ; 
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 Les autres entreprises ont droit à une aide couvrant leur perte de chiffre d’affaires pouvant aller 
jusqu’à 1 500 €. 

- Les entreprises dont l’activité principale est exercée dans des établissements recevant du 
public du type P « salle de danse » 

 Ces entreprises (discothèques) bénéficient d’une aide de 1 500 euros maximum au titre du volet 
1, éventuellement complétée, par le biais du volet 2 (instruction effectuée par les régions) d’une 
aide spécifique. 

* Depuis le début de la crise sanitaire du Coronavirus COVID-19, l'État et les Régions ont mis en place 
un fonds de solidarité pour prévenir la cessation d’activité des petites entreprises, micro-entrepreneurs, 
indépendants et professions libérales, particulièrement touchés par les conséquences économiques du 
Covid-19. Le décret n°2020-1328 du 2 novembre 2020 précise les nouvelles modalités de l'aide dans 
le cadre du reconfinement. 

 

 
Le fonds de solidarité, c’est plus de 7 milliards d’€ déjà versés par la Direction générale des 

Finances publiques à près de 2 millions d’entreprises et indépendants depuis mars 2020. 

 
Retrouvez toutes les mesures d’aide aux entreprises 
 
 
 
 
 
 
Tél : 01.53.18.64.76 
Mél : daniel.baldaia@dgfip.finances.gouv.fr 
isabelle.oudenot@dgfip.finances.gouv.fr 2/2 

139, rue de Bercy 
75 012 Paris 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042486721
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/les-mesures
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/les-mesures
mailto:daniel.baldaia@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:isabelle.oudenot@dgfip.finances.gouv.fr


 

 

Difficultés liées au coronavirus (Covid-19) 
Demande de délai de paiement et/ou de remise d’impôt 

Formulaire à adresser au service des impôts des entreprises (SIE) dont vous relevez 

 

Désignation de l’entreprise :  

Numéro SIRET :  

 

1] Report de paiement de tout impôt direct1 des entreprises : 
 

 Je demande un report d'échéances fiscales pour cette entreprise en raison des difficultés financières 

qu'elle rencontre à la suite de la crise de Covid-19 (cochez la case) 

 

 Pour les entreprises/groupes de plus de 5 000 salariés ou 1,5 Md€ de CA2 : L'entreprise / le groupe ne 

réalisera aucune distribution de dividendes ni rachat d'actions entre le 27/03 et le 31/12/2020 (cochez) 

 

Précisez les impôts directs1 concernés (ex. : impôt sur les sociétés, taxe sur les salaires, CFE, CVAE) : 

Impôt direct1 Date de l’échéance Montant restant dû ou estimé 

   

   

   

 

Nota bene : Le report est accordé à toute entreprise en difficulté du fait de la crise sanitaire, sans pénalité 

ni intérêt, pour toute échéance d'impôt direct1, sur simple demande et sans présentation de justificatifs.    

Toutefois, les demandes de délais manifestement infondées au regard de l’activité exercée sont susceptibles 

de donner lieu à un rejet de l’administration fiscale. 

 

 

2] Demande de remise d’impôts directs1, d’intérêts de retard ou de pénalités : 
 

 Je demande une remise pour cette entreprise en raison des difficultés financières qu'elle rencontre à 

la suite de la crise de Covid-19 (cochez la case) 

 

 Pour les entreprises/groupes de plus de 5 000 salariés ou 1,5 Md€ de CA2 : L'entreprise / le groupe ne 

réalisera aucune distribution de dividendes ni rachat d'actions entre le 27/03 et le 31/12/2020 (cochez) 

 

Précisez les impôts directs1, intérêts de retard et/ou pénalités concernés : 

Impôt direct1 Date de l’échéance Montant 

   

   

   

 

Éléments justifiant la demande de remise : 

 
1Il s'agit de tous les impôts des entreprises à l'exception de la TVA et des taxes assimilées, du reversement de prélèvements à la 

source et de la TSCA, qui ne peuvent pas faire l'objet d'un report ou d'une remise. 
2Pour plus de précisions : https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf


Une remise d’impôt direct1 (notamment : impôt sur les sociétés, taxe sur les salaires, CFE et CVAE) ne 

peut être accordée qu’en cas de difficultés caractérisées qu’un report de paiement ne suffit pas à surmonter. 

Pour les entreprises/groupes de plus de 5 000 salariés ou 1,5 Md€ de chiffre d'affaire2, elle n'est octroyée 

que si l'entreprise / le groupe ne réalise aucune distribution de dividendes ni rachat d'actions entre le 27/03 

et le 31/12/2020. 

 

Indiquer ci-après les éléments caractérisant l’impossibilité de paiement. 

 

- Baisse du chiffre d’affaires : 
(Préciser le chiffre d’affaires mensuel des mois précédant la demande et des mois correspondants de l’année précédente) 

Chiffre d’affaires 

mensuel 
Janvier Février Mars Avril Mai 

2019      

2020      
 

 

- Autres dettes à honorer (nature, montant, échéance) : 
 

 

- Situation de la trésorerie : 
 
 

- Autres éléments de nature à justifier un délai de paiement ou une remise : 

 

3] Factures en attente de paiement de la part de services publics 

 

 J'ai des factures en attente de paiement de la part de services de l'État ou de collectivités locales 

(cochez la case) 

 

Précisez les organismes publics débiteurs, l’objet et le montant de chaque facture : 

Organisme public débiteur Objet de la facture Montant de la facture 

   

   

   

 

   
 

 

Date :  

Nom et prénom :  

Signature :  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 

Dernière mise à jour le 30/11/2020 
 

 

 

 

    
 

    

 

    

 

 

 

 

 

https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/fonds-de-solidarite-%E2%80%93-volet-2-region
https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/fonds-de-solidarite-%E2%80%93-volet-2-region
cd31.net/planurgences
https://www.impots.gouv.fr/portail
http://www.fondstourismeoccitanie.fr/


 


